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Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le 10 décembre 2009 à 20 heures, à 
l’Hôtel de Ville, après avoir été convoqué  le 2 décembre 2009. 
 
 
Présents : 25 
 
Jean-Marie BALDUF Maire 
Benoît SCHLUSSEL 1er Adjoint au Maire 
Daniell RUBRECHT Adjoint(e) au Maire 
Aimé WERNER « 
Simone PIASI « 
Daniel SCHOEPFF « 
Fabienne KAUFFMANN « 
Jean-Luc FUCHS Conseiller(ère) Municipal(e) 
Françoise GRAND « 
Camille ANNEHEIM « 
Elisabeth DIETRICH « 
Armand GIAMBERINI « 
Evelyne  DIEUDONNE « 
Bernard SCHAERLINGER « 
Pierrette SCHWARTZ « 
Jean-Marc WECKNER « 
Christelle ANGSTHELM « 
Marie FLEITH « 
Francis RODE « 
Carmen SCHREYECK « 
André LANDBECK « 
Catherine MEYER « 
Brigitte KIRSTETTER « 
Jean-Charles SCHLERET « 
Colette MEYER « 
 
 
 
Procurations : 2 
 
Anne-Rose DENIS à Simone PIASI 
Alfred DIETERLE à Camille ANNEHEIM 
 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres, la presse, le public et passe à l’ordre 
du jour.  
 
 
 
Secrétaire de séance : Mademoiselle Christelle ANGSTHELM 
 
Auxiliaire de séance : Madame Monique LIHRMANN 
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I – APPROBATION DU PROCES VERBAL  
 
Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 23 septembre 2009 est approuvé et 
signé. 
 
 
 
II – COMMUNICATIONS  
 
 

- Prochaines réunions : 
 

�  Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques : 
 
  Lundi 25 janvier 2010 à 20 heures 
  Jeudi  04 mars    2010 à  20 heures 
 

�  Conseil municipal : 
 
  Jeudi 04 février 2010 à  20 heures 
  Jeudi 18 mars    2010 à  20 heures. 
 
 

- Chambre Régionale des Comptes  
Cette instance n’a relevé aucune charge à l’encontre des comptables en fonction au 
cours des exercices du 01 janvier 2003 au 31 décembre 2006 et qu’en conséquence 
décharge est donnée pour la gestion. 

 
- Madame Catherine TROENDLE demande l’autorisation de transmettre, par 

courriel, aux Conseillers Municipaux, le journal intitulé «  La Lettre de votre 
sénateur ». 

 Avis favorable. 
 
- Projet de Réformes des Collectivités Territoriales 
 Le courrier du Ministère de l’Intérieur a été transmis aux Conseillers Municipaux. 
 Il a été demandé que ce dossier soit suivi avec attention. 
 
- Les rapports d’activités 2008 : 

�  du SIVOM des Trois-Epis, 
�  du Syndicat Départemental d’Electricité et de Gaz du Haut-Rhin, 
�  de la Communauté d’Agglomération de Colmar, 
ont été présentés et il a été répondu aux questions posées. 
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III -  SOUTIEN DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION AUX 

COMMUNES MEMBRES – FONDS DE CONCOURS 
 
 

Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 

Par délibération du 2 octobre 2008, le Conseil Communautaire a décidé de mettre en place un 
fonds de concours au profit des communes membres et consacré une enveloppe de plus de     
7 M €  aux projets d’investissements portés par les communes. 

 
Par délibération du 24 septembre 2009, le Conseil Communautaire a institué un fonds de 
concours pour la période 2009-2014 au profit des communes membres, et a défini les critères 
de répartition de l’enveloppe pluriannuelle sur la base suivante : 

 
- une première part : 75 €/habitant, la dotation de Colmar étant plafonnée à 3,75 M. € 
- une deuxième part : une enveloppe complémentaire est attribuée aux communes, sauf 

Colmar, sur la base de : 
 

�  20 €/habitant pour les communes de plus de 5000 habitants 
�  30 €/habitant pour les communes dont la population est comprise entre 2000 et 5000 

habitants 
�  40 €/habitant pour les communes de moins de 2000 habitants. 

 
- Ces deux parts sont complétées par une enveloppe de 496 150 € destinée à soutenir les 

projets des petites communes, Wettolsheim et Jebsheim, à hauteur de 248 075  € chacune. 
- Une dernière enveloppe de 150 000 € pourrait permettre de soutenir de manière plus 

incitative les projets d’intérêt communautaire de certaines communes. 
 
C’est ainsi que le fonds de concours, revenant à la Ville de Turckheim au titre de la période 
2009-2014, s’élève à 398 790 €. 

 
Ce fonds de concours sera versé par la CAC sur la base d’un dossier d’équipement présenté 
par la Ville au titre de la période précitée selon les règles et conditions applicables dans ce 
domaine (art. L 5216-5 du CGCT) : 

 
�  délibérations concordantes à la majorité simple du Conseil Municipal concerné et du 

Conseil Communautaire prévoyant l’attribution du fonds ; 
�  le montant total du fonds de concours ne pourra excéder la part de financement 

assurée par la commune, hors subvention. 
  

La participation de la CAC sera versée au fur et à mesure de la réalisation des travaux, par 
application du taux de la participation communautaire au programme retenu (ce taux qui 
correspond au ratio subvention CAC/ montant du projet). 

 
Pour Turckheim et pour la période prise en compte, c’est le projet de construction d’un espace 
festif qui est celui proposé pour bénéficier de la participation communautaire. Pour un coût 
d’objectif de 2 373 052 € HT le montant de la participation de la CAC sera donc de       
398 790 €, soit 16,8 %. 
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En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 26 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 1 abstention, 
 
 

DECIDE 
 

�  de présenter le projet sus indiqué au titre des fonds de concours attribués par la CAC aux 
communes membres, pour la période 2009-2014 ; 

 
�  de prendre acte que le montant de ce fonds de concours s’élève à 398 790 € ; 
 
�  d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention financière à conclure entre la CAC 

et la Ville de Turckheim dont une copie est jointe en annexe ; 
 
�  de donner pouvoir à Monsieur le Maire pour l’exécution de la présente délibération.  

 
 

 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 décembre 

et de la transmission en Préfecture le 15 décembre   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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CONVENTION FINANCIERE 

ENTRE 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE COLMAR 

ET 
LA COMMUNE DE ………………………….. 

 
 
 
 
 
Vu  l’article L 5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu  les délibérations du Conseil Communautaire en date du 2 octobre 2008 et du 24 

septembre 2009 portant soutien aux communes membres fonds de concours, 
 
Vu  la délibération du Conseil Municipal de ……………… en date du ……………….. 

relative …………………………. 
 
 
Entre 
 
La Communauté d’Agglomération de Colmar, domiciliée au 32, Cours Sainte Aune —         
BP 80197 - 68004 Colmar Cedex, régulièrement représentée par son Président, Monsieur 
Gilbert MEYER, dûment habilité à cet effet en vertu des délibérations précitées, 
 
Ci-après dénommée la « CAC », 
 
Et 
 
La commune de …………………. dont le siège est situé à l’Hôtel de Ville, …………….. 
représentée par son Maire, Monsieur ……………………., dûment habilité à cet effet par une 
délibération motivée en date du ………………….. 
 
 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 
 

 
 
 

Convention financière entre la CAC et la commune de …………………… 
1/3 
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Préambule 
 
En tant qu’outil d’aménagement et d’équipement au profit des communes membres, la CAC a 
décidé de s’engager dans un projet porté par chaque commune membre pour renforcer la 
visibilité de l’action communautaire à l’égard des populations des communes membres. 
 
A cette fin, le Conseil Communautaire, par délibération en date du 2 octobre 2008 a décidé de 
mettre en place un fonds de concours au profit des communes membres et d’y consacrer sur la 
période 2009-2014 une enveloppe de plus de 7 M€. 
 
La délibération du 24 septembre 2009 définit pour chaque commune membre, les critères de 
répartition ainsi que les montants accordés. 
 
ARTICLE 1  – OBJET 
 
La présente convention définit les conditions de versement du fonds de concours de la CAC 
pour le(s) projet(s) éligible(s) suivant(s) : 

- ………….. 
 
ARTICLE 2  - MONTANT DU FONDS DE CONCOURS 
 
Le fonds de concours sera attribué pour la période 2009-2014, (éventuellement prolongée si le 
projet est décalé). Il s’élève à la somme de …………….. euros. 
 
ARTICLE 3  – JUSTIFICATIFS 
 
Dès que le(s) projet(s) technique(s) sera (seront) arrêté(s), la commune devra remettre à la 
CAC, un dossier d’équipement comprenant obligatoirement les pièces suivantes : 
 

- délibération approuvée à la majorité simple du Conseil Municipal sollicitant le 
versement du fonds de concours 

 
- un descriptif estimatif et sommaire du projet 

 
- un plan de financement prévisionnel 

 
Il est rappelé que le montant total du fonds de concours ne peut excéder la part du 
financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours (article         
L 5216-5 du CGCT). 
 
La commune s’engage également à fournir à la CAC la copie des arrêtés de subventions ou 
conventions financières passées. 
 
Enfin, un certificat administratif des dépenses réalisées accompagné de l’état des 
mandatements visés par le comptable public sera à présenter à chaque demande d’acompte. 
 

 
 

Convention financière entre la CAC et la commune de …………………… 
2/3 
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ARTICLE 4  — MODALITE DE VERSEMENT 
 
La participation de la CAC sera versée au fur et à mesure de la réalisation des travaux, par 
application du taux de la participation communautaire au programme retenu, soit en l’espèce 
pour le projet …………….., ……  % sur le montant HT. Ce taux sera appliqué lors de chaque 
demande d’acompte et pour le versement du solde. 
 
ARTICLE 5  - REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d’accord 
amiable entre les parties, le différend sera porté devant la juridiction compétente. 
 
Fait en deux exemplaires 
A Colmar, le ………………… 
 
Pour la Communauté d’Agglomération de Colmar 

Le Président 
 

Pour la commune de ……………… 
Le Maire 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Convention financière entre la CAC et la commune de …………………… 
3/3 
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IV -  TRANSACTION IMMOBILIERE  (Société MEYLAN 50)  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire 
 
 
Dans le cadre de la procédure de liquidation des biens ayant appartenu à la Société MEYLAN 
50, la Municipalité a décidé de s’intéresser à l’acquisition de diverses propriétés 
immobilières. Il s’agit des parcelles suivantes : 
 

1- Section 53 n° 52, 54, 55, 56, 57, 58, 60, 61, 83, 163, 164, 177, 178, 62 pour une 
surface de 2,78 ares et 161/67 pour une surface de 0,97 are soit au total 110,78 ares. 
Ces parcelles, d’un seul tenant, sont situées au sud de la route de Colmar et du site n° 2 
de la papeterie, dans la zone NAe du Plan d’Occupation des Sols. Ces parcelles sont 
libres d’occupation et sont destinées à constituer une réserve foncière. 
Occasionnellement elles servent déjà de parking lors de manifestations ponctuelles.  

 
2- Section 51 n° 92 d’une superficie de 0,97 are et Section 52 n° 185 d’une superficie de 

1,66 are. Les parcelles sont situées à l’intersection de la route de Colmar et de 
l’ancienne route de Colmar et pourraient être utilisées pour un réaménagement 
ultérieur de la voirie. 

 
3- Une superficie totale de 6,53 ares, à détacher respectivement des parcelles cadastrées 

sous section 53 n° 170 pour 3,01 ares, n° 161/67 pour 1,51 are, n°66 pour 0,97 are et 
n° 65 pour 1,04 are, pour être incorporée dans le domaine public de la route Romaine. 

 
4- Une superficie totale de 0,48 are, à détacher respectivement des parcelles cadastrées 

sous section 53 n° 64 pour 0,05 are, n° 63 pour 0,13 are et n° 62 pour 0,30 are pour 
être incorporée dans le domaine public de la rue de la Chapelle. 

 
Le prix d’acquisition serait de 780,00 € l’are, conforme à l’avis du Domaine, pour les 
parcelles citées sous 1 soit pour une surface totale de 110,78 ares environ un prix total 
d’environ 86 408,40 €. 
 
Le prix d’acquisition serait de 647,00 € l’are, prix habituellement pratiqué par la Ville pour 
les acquisitions de terrains d’alignement, pour les parcelles citées sous 2 – 3 et 4 soit pour une 
surface totale de 9,64 ares environ un prix total d’environ 6 237,08 €. 
 
Ainsi la transaction immobilière portera sur un prix de vente total de 92 645,48 €. 
 
La transaction ci-dessus décrite dont tous les frais seraient à prendre en charge par la Ville a 
obtenu l’accord de Maître Philippe FROEHLICH, Mandataire Judiciaire  chargé de la 
liquidation des biens de MEYLAN 50. 
 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
�  APPROUVE la transaction ci-dessus décrite aux conditions énumérées  pour laquelle les 

crédits sont prévus au budget ; 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer toutes les pièces relatives à 

cette décision. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 décembre 2009   

et de la transmission en Préfecture le 15 décembre 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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V - CONVENTION D’OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE PUBLIC  A 

CONCLURE ENTRE LA POSTE ET LA VILLE DE TURCKHEIM  
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
Dans le cadre du dossier du permis de construire lié au réaménagement du bureau de la Poste, 
le pétitionnaire a demandé à la Ville, l’autorisation de réaliser un escalier et une rampe 
d’accès aux locaux pour les personnes à mobilité réduite. 
 
L’emprise de cet accès, pour une surface totale de 33,05 m2, est située sur le domaine public ; 
 
Afin de régulariser les modalités pratiques de cette situation de fait il y a lieu de conclure 
avec la Poste une convention d’occupation privative du domaine public, à titre gratuit. 
 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
�  DECIDE d’établir une convention d’occupation privative du domaine public dont un 

projet est ci-joint, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de signer tout document lié à cette 

affaire. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 décembre 2009   

et de la transmission en Préfecture le 15 décembre 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VILLE DE TURCKHEIM – 68230 
 
 
 
 
 

CONVENTION 
D’OCCUPATION PRIVATIVE DU DOMAINE PUBLIC 

 
 
 
Entre 
 

la Ville de Turckheim, représentée par son Maire en exercice Monsieur Jean-Marie 
BALDUF agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du                
10 décembre 2009, 

 
          D’UNE PART 
Et 
 
    La POSTE, représentée par Francis GOERGLER, Directeur de l’Immobilier de la Région 

Alsace Lorraine Champagne Ardennes,  
 agissant en vertu d’un pouvoir en date du 1er juillet 2009, 
 
 Ci-après dénommé « l’occupant » 
 
           D’AUTRE PART 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1er – OBJET DE LA CONVENTION 
 
 La Poste est autorisée à titre précaire et révocable à occuper une parcelle de terrain d’une 

surface de 33,05 m2, issue du domaine public et située le long de la façade Sud du 
bâtiment abritant le bureau de poste de Turckheim. 

 
 L’occupant s’engage à utiliser cette surface en vue de mettre en place un escalier et une 

rampe d’accès pour les personnes à mobilité réduite, dont la réalisation sera à ses frais 
exclusifs et pour laquelle il a obtenu les autorisations administratives nécessaires. 

 
ARTICLE 2 – CONDITIONS D’OCCUPATION 
 
 L’occupant s’engage à respecter, en toutes circonstances, les lois et règlements se 

rapportant à l’occupation des lieux et à l’activité qu’il exerce. L’utilisation s’effectuera 
dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes mœurs et toute autre 
utilisation est subordonnée à l’autorisation préalable de la Ville de Turckheim. 

 
 



Conseil Municipal  - 10 décembre 2009 

 

 13 

ARTICLE 3 -  ETAT DES LIEUX 
 
 L’occupant reconnaît avoir une parfaite connaissance des lieux ; il déclare les accepter en 

leur état, avec tous les vices apparents ou cachés, avec toutes les servitudes qui pourraient 
y exister, sans pouvoir par la suite élever une réclamation quelconque. 

 
ARTICLE 4 – ENTRETIEN ET REPARATIONS 
 
 L’occupant aura à sa charge exclusive l’entretien de l’ouvrage, notamment le salage en 

période hivernale, ainsi que les réparations éventuelles dont il pourrait faire l’objet. 
 
ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
 Le présent contrat est conclu pour la période couvrant celle d’activité du bureau de poste. 
 
ARTICLE 6 – ASSURANCES ET RECOURS 
 

1. Sauf le cas de faute de la Ville de TURCKHEIM, dont la preuve serait rapportée par 
l’occupant, ce dernier ne pourra exercer aucun recours contre la Ville de 
TURCKHEIM à raison des conséquences des accidents et dommages, quels qu’ils 
soient, survenant à l’occupant, à son personnel, à ses clients, prestataires ou tiers 
quelconques intervenant pour leur compte ou pouvant utiliser le lieu objet de la 
présente. 

 
2. L’occupant s’engage à garantir la Ville de TURCKHEIM contre tous recours, tant de 

ses assureurs que des tiers, quels qu’ils soient, à la suite d’accidents ou de dommages 
causés par les personnes ci-dessus visées au premier alinéa. 

 
3. De même, la Ville de TURCKHEIM n’assumant, en aucun cas, la surveillance des 

lieux attribués à l’occupant, est dégagée de toute responsabilité dans tous les cas de 
dépréciation, ou autre cause quelconque, de perte ou de dommage survenant aux 
personnes et aux biens. 

 
4. L’occupant souscrira toutes polices d’assurances nécessaires et en justifiera à première 

demande de la Ville de TURCKHEIM ainsi que du paiement des primes. Toutes 
polices comporteront une clause de renonciation à tout recours tant de l’occupant que 
de ses assureurs contre la Ville de TURCKHEIM 

 
ARTICLE 7 – AFFICHAGE 
 

Tout affichage ou publicité quelconque autre que celui se rapportant à l’activité 
exercée par l’occupant sur le site est interdit. 
Pour le reste toute enseigne panneau ou dispositif publicitaire, entre autres, la boîte 
aux lettres doit faire l’objet, au préalable, d’une demande d’autorisation écrite auprès 
de la Ville de TURCKHEIM avant d’être mis en place. 

  
ARTICLE 8 – INDEMNITE D’OCCUPATION 
 

La présente occupation précaire et révocable d’une partie du domaine public est 
accordée par la Ville de TURCKHEIM et acceptée à titre  gratuit. 
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ARTICLE 9 – RESILIATION 
 

La présente convention sera résiliée immédiatement et sans indemnité, par lettre 
recommandée avec accusé de réception : 

 
- dans le cas où l’occupant viendrait à cesser définitivement, pour quelque motif que 

ce soit, d’exercer sur le site, son activité actuelle ; 
 
ARTICLE 10 – DROIT APPLICABLE 
 

1. L’occupant reconnaît bien connaître le statut juridique des lieux qu’il entend occuper 
et notamment que la présente convention n’est pas un contrat de droit privé. Elle est 
conclue sous le régime des occupations précaires et temporaires du domaine public et, 
en conséquence, relève du contrat administratif. 

 
2. L’occupant renonce ainsi à l’application du statut de la propriété  commerciale pour 

toutes les activités qu’il aurait l’intention d’exercer sur le site. 
 

3. En outre, l’occupant ne pourra en aucun cas, se prévaloir des dispositions relatives à la 
propriété commerciale ou invoquer toute autre réglementation susceptible de lui 
conférer un droit au maintien sur les lieux ou quelque autre droit. 

 
ARTICLE 11 – PORTEE DU CONTRAT 
 

Les présentes ne pourront être modifiées que par voie d’avenant écrit et signé par les 
personnes dûment habilitées à cet effet par chaque partie. 

 
ARTICLE 12 – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 
 
 Les parties désignent le Tribunal Administratif de Strasbourg compétent 
 juridictionnellement pour juger les litiges nés de l’exécution de ce contrat 
 administratif. 
 
ARTICLE 13 – ELECTION DE DOMICILE 
 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection  de domicile à 
leur adresse indiquée en tête des présentes. 

 
 
      TURCKHEIM, le 
 
 
 
L’OCCUPANT  LA VILLE DE TURCKHEIM 
 
     
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VI -  CONVENTION DE MANDAT POUR DELEGATION DE MAITRISE 
D’OUVRAGE POUR L’OPERATION D’AMENAGEMENT DE L’ENTRE E DE 
VILLE  

 
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
Dans le cadre de l’aménagement de l’entrée de Ville par la Porte de France, de la place 
Turenne et de la rue du Tir il est prévu de créer un plateau surélevé (zone 30) sur la 
Départementale N°11. 
 
Les travaux de mise en place de ce plateau qui relèvent de la compétence du Département du 
Haut-Rhin sont indissociables du projet plus global d’aménagement de l’entrée de Ville 
entrepris par la Ville. 
 
Afin de mener à bien ces travaux et dans un souci d’efficacité opérationnelle, il vous est 
proposé de les faire réaliser avec une unicité de maîtrise d’ouvrage, conformément aux 
dispositions de l’article 2-II de la loi 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée, relative à la maîtrise 
d’ouvrage publique (M.O.P.) et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée. 
 
Pour ce faire, la maîtrise d’ouvrage relative à la part des travaux affectant l’emprise de la RD 
se fera sous maîtrise d’ouvrage du Département, ce dernier confiera à la Ville le soin de 
réaliser l’ensemble de l’opération dans le cadre d’un mandat. 
 
La Ville assurera le préfinancement des dépenses de l’opération puis sera remboursée par le 
Département sur la base des justificatifs des dépenses (dans l’hypothèse d’une participation 
financière départementale). 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
 
Vu   le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu   la Loi 85-704 du 12 juillet 1985 modifiée, relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à 

ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, 
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�  DECIDE de donner son accord pour la passation d’une convention de mandat de maîtrise 
d’ouvrage avec le Département dans le cadre de l’opération d’aménagement de l’entrée 
de Ville par la Porte de France, de la place Turenne et de la rue du Tir, 

 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de mandat pour le compte de la 

Ville de Turckheim. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 décembre 2009   

et de la transmission en Préfecture le 15 décembre 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VII -  AMENAGEMENT DE L'ENTREE DE VILLE – VALIDATION DE L’ AVANT-
PROJET DEFINITIF  

 
 
Rapporteur : M. Benoît SCHLUSSEL, Maire-Adjoint 
 
 
Par délibération du 25 mars 2009, le Conseil Municipal a décidé de confier au Cabinet 
BEREST et à l'Atelier Villes et Paysages la mission de maîtrise d'œuvre pour le 
réaménagement et la requalification de l’entrée de la cité au niveau de la Porte de France et de 
la Place Turenne. 

 
L'Avant-Projet Définitif (APD), qui est présenté au Conseil Municipal, consiste en : 
 

- le réaménagement de la Place Turenne en zone de rencontre avec une bande de 
roulement en pierres naturelles (pavés), fil d’eau latéral et accotements répondant à 
des exigences de confort d’usage, de robustesse et de facilité d’entretien (grès),  

- l’aménagement d’un vaste parvis à l’extérieur en zone de rencontre avec un 
revêtement (porphyre ou grès) constitué de dalles plus grandes, avec un fil d’eau 
central en pavés granit, de façon à mettre en valeur la Porte de France  

- l’aménagement d’un plateau surélevé sur la RD11 sur une largeur équivalente à celle 
du parvis extérieur, 

- le réaménagement de la rue du Tir, dans un souci de sécurisation des cycles et des 
piétons, 

- la modification des sens de circulation avec la mise en place d’un sens unique rentrant 
par la Porte de France, d’un sens unique Est �  Ouest dans la Grand-rue, d’un sens 
unique Est �  Ouest dans la rue du Tir (jusqu’à l’intersection avec la rue des Fossés), 

- l’éclairage et la mise en valeur du patrimoine architectural. 
 
Il est précisé que le choix définitif des revêtements de sol se réalisera ultérieurement au cours 
de la phase Projet, en concertation avec l’Architecte des Bâtiments de France. 
 
Le coût prévisionnel de l’opération (honoraires de maîtrise d’œuvre inclus) s'élève à 
672 906,50 € H.T. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 

DECIDE 
 
�  d’approuver l'Avant-Projet Définitif, 
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�  de lancer les avis d'appels à la concurrence, 
 
�  de faire exécuter les travaux sur les crédits prévus au budget, 
 
�  de solliciter les subventions correspondantes. 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer les marchés de travaux se rapportant à cette 

opération dans la limite des crédits prévus, 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 décembre 2009   

et de la transmission en Préfecture le 15 décembre 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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VIII -  SUPPRESSION D’UN PASSAGE A NIVEAU SITUE SUR LA LIGNE DE 
COLMAR À METZERAL  

 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
 La ligne de Colmar à Metzeral comporte au point kilométrique 6+339, sur le territoire de la 
Ville de Turckheim, un passage à niveau public pour piétons, répertorié sous le n° 18 de 
l’Arrêté Préfectoral du 26 mars 1996 portant classement du passage à niveau de la ligne 
précitée. 
 
Ce passage permettait jadis l’accès à des champs, aujourd’hui surbatis d’une usine qui en a 
ainsi fermé l’accès. Le passage à niveau n’est donc pas utilisable. De ce fait,  sa suppression a 
été proposée par la Société Nationale des Chemins de Fer Français (SNCF). 
 
A cet effet, la SNCF a demandé l’ouverture d’une enquête « de commodo et incommodo » sur 
le projet de suppression précité. Cette enquête s’est déroulée du lundi 14 septembre 2009 au 
vendredi 02 octobre 2009 inclus et Monsieur Jean-Claude FORGET, domicilié 10 rue Charles 
Grad à WINTZENHEIM a été le commissaire-enquêteur. 
 
Suite à cette enquête publique, Monsieur Jean-Claude FORGET a donné un avis favorable au 
projet de suppression du passage à niveau susvisé. Le procès-verbal de cette enquête peut être 
consulté en Mairie. 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
�  DECIDE de donner son accord pour la suppression du passage à niveau pour piétons 

n° 18 situé sur la Ligne de Colmar à Metzeral. 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 décembre 2009   

et de la transmission en Préfecture le 15 décembre 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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IX -  DEMANDE DE CLASSEMENT DE LA COMMUNE DE TURCKHEIM EN  
« COMMUNE TOURISTIQUE »  

 
 
Rapporteur : Madame Simone PIASI, Adjointe au Maire 
 
 
Les dispositions du décret n° 2008-884 et de l’arrêté interministériel du 2 septembre 2008  
relatifs aux communes touristiques et aux stations classées de tourisme sont entrées en 
vigueur le 3 mars 2009. 
 
Le décret précité dispose que les communes qui souhaitent obtenir la dénomination de 
« commune touristique » ont pour obligation de prendre une délibération sollicitant cette 
dénomination et de l’adresser au Préfet accompagnée d’un dossier de demande. 
 
Les critères pour prétendre à la dénomination de « commune touristique » se déclinent comme 
suit : 
 
�  disposer d’un office de tourisme classé, 
�  organiser, en périodes touristiques, des animations dans les domaines culturel, artistique, 

gastronomique et sportif, 
�  offrir des capacités d’hébergement pour l’accueil d’une population non-résidente : 8 types 

d’hébergements différents, proportionnels à la population résidente (pondéré par un 
cœfficient). 

 
La dénomination de « commune touristique » est prononcée par arrêté préfectoral pour une 
durée de cinq ans. 
 
Toutefois, un formalisme allégé est prévu pour les communes qui perçoivent déjà l’ancienne 
dotation tourisme au titre de la Dotation Globale de fonctionnement (DGF) et qui possèdent 
un office de tourisme classé, ce qui est le cas de la Ville de Turckheim. La procédure allégée 
consiste alors en une simple délibération du conseil municipal, à prendre dans un délai de dix 
huit mois à compter de l’entrée en vigueur du décret, sans dossier d’accompagnement. 
 
Si la demande formulée au préfet est suivie d’un avis favorable, la dénomination 
de « commune touristique » sera acquise pour cinq ans. Pour être renouvelée un dossier 
complet sera alors à constituer en respectant les critères ci-dessus exposés. 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
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DECIDE 
 
��� �  de solliciter auprès de Monsieur le Préfet du Haut-Rhin la dénomination pour Turckheim 

de « commune touristique », 
 
��� �  de charger Monsieur le Maire ou son représentant de mettre en œuvre la présente 

décision. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 décembre 2009   

et de la transmission en Préfecture le 15 décembre 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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X - TARIFS MUNICIPAUX 2010  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 

Indice du coût de la construction (moyenne) 

2010 
2ème trim.2008 : 

1 562,00 
2ème trim.2009 :  

 1 498,50 

2009 

Variation  - 4,10 % 6,58 % 

Subvention pour réfection de façades 
  

·  pans de bois/m² 6,40 6,60 
·  pierres de taille/m² 10,00 10,40 

Terrain d’alignement 647,00 675,00 

Participation pour non-réalisation d’aires de stationnement 7 005,00 7 303,80 

Section 9 parcelle 7 - 40 m² Loyer annuel (indice du coût de la 
construction 2ème trimestre 2004 indice de référence – 1267) 
Indice 2008 - 1562 / indice 2009 - 1498 
Implantation d’une antenne ORANGE FRANCE 

4 256,40 4 438,20 

Section 9 parcelle 7 – loyer annuel (augmentation de 2 % par an) 
Implantation d’une antenne SFR 4 080,00 4 000,00 
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L’article 35 de la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 indique que l’indice de référence des loyers se substitue à 
l’indice du coût de la construction comme référence pour la révision des loyers en cours de bail dans le parc 
locatif privé. Le décret relatif à l’indice de référence des loyers n° 2005-1615 du 22 décembre 2005 définit ses 
modalités de calcul et de publication. 
L’indice de référence des loyers entre en vigueur le 1er janvier 2006 (article 163  de la loi de finances pour 2006 
n° 2005-1719 du 30 décembre 2005). 
 
L’article 9 de la loi n° 2008-11 du 8 février 2008 pour le pouvoir d’achat a modifié l’indice de référence des 
loyers créé par l’article 35 de la loi 2005-841 du 26 juillet 2005. Le nouvel indice correspond à la moyenne, sur 
les douze derniers mois, de l’indice des prix à la consommation 2009 hors tabac et hors loyers. 
 
 
 
 

Indice de référence des loyers 

2010 
2ème trim.2008 :  

116,07 
2ème trim.2009 :  

117,59 

2009 
2ème trim.2007 :  

113,37 
2ème trim.2008 :  

116,07 

Variation + 1,31 % + 2,38 % 

Location des logements communaux (loyers mensuels)   
 
4 rue du Quatre Février 

  

·  ouest - (LOPEZ) 
 

236,10 233,00 

·  milieu - (VINCE)    
                                                      

236,10 233,00 

·  est - (PIOLLE)  259,60 256,20 
   
28 rue Grenouillère (DURR) 45,00 44,40 
   
97 Grand-rue Caveau « Chemin de Ronde » 54,40 53,60 
   
16 quai du Docteur Pfleger (vacant) 
 
18 quai du Docteur Pfleger (GORNAY) 
 

568,70 
 

355,10 

561,30 
 

350,50 

25 rue du Conseil (Croix Rouge) Gratuit Gratuit 
   
1 rue Wickram (BUCH) 373,20 368,30 
   
1 rue Wickram (OHL) 497,50 491,00 
   
1 rue Wickram (KAELBERER) 160,00 157,90 
   
1 rue Wickram (MICHON) 497,50 491,00 

Ferme du Meierhof (Gilles PASCAL - le loyer a été revu pour 2009 suite 
à l’adjonction de prés) 273,60 270,00 
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Indice mensuel des prix à la consommation - ensemble des ménages, y compris tabac 

 2010 P.M. 2009 

Variation - 0,36 % + 3,00 % 

Droits de place – marché (tout ml entamé sera compté en entier) 

 

  

·  marché - minimum de perception 4 ml 4,90 4,90 
·  marché – supérieur à 4 ml : par ml 1,10 1,10 
·  hors marché - minimum de perception 4 ml 15,10 15,10 
·  hors marché - supérieur à 4 ml : par ml 1,10 1,10 
   
Terrasses - divers   
·  terrasse de restaurant (m² par an) 12,60 12,60 
·  Automate – appareil (par an et moins de 1,50 m de 
      profondeur) 

12,60 12,60 

·  Petits cirques – spectacles 18,60 18,60 
   
Etalages des commerçants (par an)    
·  inférieur à 2 ml : par ml 12,60 12,60 
·  supérieur à 2 ml : par ml 37,10 37,10 
   

Location de la salle de gymnastique pour les écoles  
(100 heures par an sous forme de fourniture de F.O.D.) 1 300,00 1 365,80 

Location de barrières (par jour) 1,50 1,50 

Location du compresseur forestier (par heure) 3,00 3,00 

Crédit scolaire (par élève et par an) 28,50 27,80 

Subvention de base (révision triennale – prochaine révision 2012) 150,00 120,00 

Taux horaire du personnel 35,50 35,00 
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Indices divers 

 2010 P.M. 2009 

Eau (forfait trimestriel de 25 m3 par logement)         selon évolution du tarif 

Auberge de l’Obschel loyer mensuel  750,00 HT 1 000,00 HT 

Chauffage 4 rue du Quatre Février  
Moyenne des prix pratiqués en 2009 : 0.62 € le litre de FOD 

  

·  logement ouest : 1 500 litres 930,00 1 140,00 
·  logement milieu : 1 200 litres 744,00 912,00 
·  logement est   : 1 750 litres 1 085,00 1 330,00 

Chasse Variation + 2,97 % 

·  lot n° 1 
·  lot n° 2 
·  lot n° 3 

 
 

26 504,74 
15 129,79 
1 518,50 

 
 

25 740,25 
14 693,39 
1 474,70 

Baux viticoles (selon prix moyen pondéré tous cépages confondus) 
                          pour mémoire        1,27 en 2007 
                                                        1,31 en 2008 
                                                        1,34 en 2009 
 
·  Fernand ZANZI 
·  Pierre SPARR 

 
 
 
 
 

411,25 
840,34 

 
 
 

 
 

402,04 
821,53 

Taxe de séjour  
 
Hôtels de tourisme 4 étoiles luxe et 4 étoiles, résidences de tourisme 4 
étoiles, meublés de tourisme 4 et 5 étoiles et tous les autres 
établissements de caractéristiques équivalentes. 
 
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés 
de tourisme 3 étoiles et tous les autres établissements de caractéristiques 
équivalentes. 
 
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés 
de tourisme 2 étoiles, villages de vacances de catégorie grand confort et 
tous les autres établissements de caractéristiques équivalentes. 
 
Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de 
tourisme 1 étoile, villages de vacances de catégorie confort et tous les 
autres établissements de caractéristiques équivalentes. 
 
Hôtels de tourisme classés sans étoile et tous les autres établissements 
de caractéristiques équivalentes. 
 
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3 et 4 étoiles et 
tout autre terrain d’hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes. 
 

 
 

 
 

0,90 
 

 
 

0,85 
 
 
 

0,80 
 
 
 

0,60          
 
 

0,40 
 
 
 

0,40 

 
 

 
 

0,90 
 

 
 

0,85 
 
 
 

0,80 
 
 
 

0,60          
 
 

0,40 
 
 
 

0,40 

Ces tarifs s’entendent par personne et par jour. 
(Exonération totale pour les enfants de moins de 13 ans) 
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Indices divers 

 2010 P.M. 2009 

Location salles Décapole et Brand (par jour) 
·  écoles, sociétés, associations figurant sur la liste des  
      sociétés locales  
·  manifestations diverses autres que culturelles, charges 
      locatives par jour 
·  détérioration ou perte de la commande d’alarme 
·  manifestations diverses à but lucratif 

 
 

gratuit 
 

16,70 
83,20 

103,00 

 
 

gratuit 
 

16,70 
83,20 

103,00 

Subvention pour voyage scolaire 
·  CES et LYCEES (pour les élèves de Turckheim par élève et par an) 
·  Ecoles Publiques (par classe et par an) 

 
15,00 

200,00 

 
17,70 

155,00 

Subvention aux jeunes membres de clubs (par an et par jeune 
jusqu’à 16 ans) 

8,00 7,50 

Ecole de musique 
Participation aux frais d’écolage (7,00 € par mois sur 10 mois et par 
élève) 

70,00 70,00 

Subvention aux jeunes sportifs EP Grad (USEP) 2,30 2,30 

Consommations lors de manifestations 
pour les groupes qui se produisent sans cachet 5,00 5,00 

Vacations funéraires 20,00 20,00 

 
Pour mémoire : 
 

�  redevance d’occupation du Domaine Public par France 
Telecom (selon DCM du 27 juin 2007)  

- par km pour l’aérien - ensemble des câbles tirés entre deux 
supports, 

 
- par km pour le souterrain : fourreau contenant ou non des câbles, 

ou câble en pleine terre, 
 

- par m² pour les autres installations fixes (antennes ou pylônes) 
sauf pour les stations radioélectriques. 

 
Les montants plafonds ci-dessus sont indexés sur les variations des 
indices BTP applicables aux opérateurs de télécommunication. 

 
�  redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages 

des réseaux publics de distribution de gaz (selon DCM du 20 
septembre 2007) 

 
100 % par rapport au plafond de  
 
réévalué chaque année au 1er janvier  
proportionnellement à l’évolution de l’index ingénierie. 

 
 

 
 
 
 
 
 

Fixé par décret 
en cours 
d’année 

 
 
 

 
 

 
47,34  

 
 
 

35,51 
 
 

23,67 
 

 
 
 
 
 

622,97 
 

0,35 
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Indices divers – révision triennale (prochaine révision 2011) 

 2010 P.M. 2009 

Concessions cimetière – colombarium 
15 ans : 
·  tombe simple : 
·  tombe double 
·  case 4 urnes 

 
 

99,00 
198,00 
322,00 

 
 

99,00 
198,00 
322,00 

30 ans : 
·  tombe simple : 
·  tombe double : 
·  case 4 urnes 

 
295,00 
589,00 
642,00 

 
295,00 
589,00 
642,00 

 
 
 
 

Indices divers – révision triennale (prochaine révision 2012) 

 2010 P.M. 2009 

15 boulevard Charles Grad – escalier 46,30 46,30 

Pêche 462,90 462,90 
 
 
 
 

Indices divers – révision triennale (prochaine révision 2013) 

 2010 P.M. 2009 

Hôtel-restaurant Des Deux Clefs – panneau 84,00 77,00 

Hôtel Aux Portes de la Vallée - panneau 82,00 75,00 
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TARIFS APPLIQUES AU CAMPING MUNICIPAL (maintien des  tarifs de 2008) 
 
 

PRESTATIONS 
2010 
Euros 
HT 

2010 
Euros  
TTC 

P.M. 2009 
Euros 
TTC 

   
 

Taux TVA 
5,50 % 

Campeur par nuitée 3,41 3,60 3,60 

Enfant jusqu’à 7 ans par jour 1,71 1,80 1,80 

Emplacement par jour 3,70 3,90 3,90 

Taxes de séjour : 
 
Adulte 
Exonération totale pour les enfants de 
moins de treize ans 

 
par nuitée 
 

 
0,40 

 
 

 
0,40 

 

Véhicule supplémentaire  1,71 1,80 1,80 

Electricité : 
�    5 ampères 
�  10 ampères 

 
 
par jour 

 
 

3,03 
4,74 

 
 

3,20 
5,00 

 
 

3,20 
5,00 

Redevance par animal par jour 1,52 1,60 1,60 

Perte ou détérioration de clé magnétique  16,87 17,80 17,80 

Garage mort permanent 
(5 emplacements) 

par trimestre 261,14 275,50 275,50 

Camping-car de passage  
(eau-douche) 

 5,12 5,40 5,40 

Redevance visiteur séjour>à 4 h 1,14 1,20 1,20 

Douche visiteur par douche 1,71 1,80 1,80 

Machine à laver le linge  
1 jeton  
avec 1 dose de 
poudre 

4,18 5,00 5,00 

Sèche linge  1 jeton 2,93 3,50 3,50 

Stop Accueil Camping-car 
pour 2 personnes et un camping-car (hors électricité et taxe de 
séjour) 

8,53 9,00 9,00 

TARIF DE GROUPE 
Remise de 10 % à partir de 20 emplacements 

   

   Taux TVA 
19,60 % 

Taux TVA 
19,60 % 

Photocopie  0,17 0,20 0,20 
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En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
 
�  APPROUVE les tarifs proposés ci-dessus, 
 
�  DECIDE leur application à compter du 1er janvier 2010, 
 
�  CHARGE Monsieur le Maire ou son représentant de l’exécution de la présente 

délibération. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 décembre 2009   

et de la transmission en Préfecture le 15 décembre 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XI -  DECISION MODIFICATIVE N° 2  
 
 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2311-1 et  

L 2313 et suivants, 
 
Vu  la délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2009 approuvant le Budget 

Primitif 2009, 
 
Vu  la délibération du Conseil Municipal en date du 23 septembre 2009 approuvant la 

Décision Modificative n° 1, 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter la Décision Modificative suivante, qui reprend 
des écritures dont les éléments sont intervenus récemment : 
 
 
 
I - SECTION D’ INVESTISSEMENT  
 

Compte Fonction Op. Objet 

MONTANT 
BP + DM1 

 
€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en + 

€ 
 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en - 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM2 

€ 

 
2152 

 
2112 

 
- 

 
Installation de voirie 
Signalisation horizontale 
Mise en peinture d’un jeu dans la cour de l’école 
 

 
 
 

0,00 

 
 
 

+ 650,00 

  
 
 

650,00 

 
2152 

 
822 

 
- 

 
Installation de voirie 
 

 
6 000,00 

  
- 650,00 

 
5 350,00 

    
TOTAL  

 
6 000,00 

 
650,00 

 
- 650,00 

 
6 000,00 

 

 
 
Il s’agit d’ajustements comptables, sous forme de virements de crédits, qui sont sans 
incidence financière sur l’équilibre budgétaire. 
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II -  SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 

a ) ajustements de crédits 
 

Compte Fonction Op. Objet 

MONTANT 
BP + DM1 

 
€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en + 

€ 
 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en - 

€ 

MONTANT 
BP 

 
après DM2 

€ 

 
6281 

 
950 

 
- 

 
Concours divers (cotisations) 
Adhésion au réseau « Village Cigogne 
d’Alsace » 
 

 
 
 

150,00 

 
 
 

+ 650,00 

  
 
 

800,00 

 
6574 

 
950 

 
- 

 
Subvention de fonctionnement aux 
associations et autres organismes de droit 
privé 

 
 
 

2 050,00 

  
 
 

- 650,00 

 
 
 

1 400,00 
 

64731 
 

112 
 
- 

 
Allocations de chômage 
 

 
6 900,00 

  
- 1 400,00 

 
5 500,00 

 
6475 

 
0201 

 
- 

 
Médecine du Travail – pharmacie 
 

 
1 300,00 

 
+ 400,00 

  
1 700,00 

 
6712 

 
112 

 
- 

 
Pénalités amendes fiscales et pénales 
 

 
0,00 

 
+ 1 000,00 

  
1 000,00 

 
651 

 
0241 

 
- 

 
Redevances pour concessions, brevets, 
licences … 
 

 
 

0,00 

 
 

+ 500,00 

  
 

500,00 

 
654 

 
0240 

 
- 

 
Pertes sur créances irrécouvrables 
  

 
600,00 

  
- 500,00 

 
100,00 

 
6574 

 

 
025 

 
- 

 
Subventions aux associations 

 
15 110,00 

  
- 600,00 

 
14 510,00 

 
6574 

 

 
311 

 
- 

 
Subventions aux associations 

 
3 740,00 

 
+ 600,00 

  
4 340,00 

    
TOTAL  

 
29 850,00 

 
+ 3 150,00 

 
- 3 150,00 

 
29 850,00 

 

 
A l’instar de ce qui précède, il s’agit également d’ajustements comptables financés par des 
diminutions de crédits de dépenses ouverts, donc neutre budgétairement. 
 
 
 

b ) Dépenses nouvelles financées par des recettes nouvelles 
 

Compte Fonction Op. Objet 

MONTANT 
BP + DM1 

 
€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses en + 

€ 
 

MONTANT 
DM2 

 
Recettes en + 

€ 

MONTANT 
 
 

après DM2 
€ 

 
6156 

  
- 

 
Maintenance  
(chaudières de divers bâtiments publics) 
 

 
 

72 000,00 

 
 

+ 7 100,00 

  
 

79 100,0 
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6226 

 
833 

 
- 

 
Honoraires  
(ONF) 

 
 

12 000,00 

 
 

+ 2 700,00 

  
 

14 700,00 
 

627 
 

951 
 

 
- 

 
Services bancaires et assimilés  
(camping) 
 

 
 

300,00 

 
 

+ 200,00 

  
 

500,00 

 
6574 

 
950 

 
- 

 
Subvention de fonction aux associations et 
autres organismes de droits privés 
Subvention à verser à l’association dénommée 
Maison de la Nature du Ried et de l’Alsace 
Centrale pour la réalisation d’une étude relative à 
la mise en cohérence des projets de sentiers.  
Le montant de la subvention s’élève à 3 000 € 
dont 50% sont à régler à la signature de la 
convention. 
Le solde sera versé dans le cadre des crédits d’un 
document budgétaire à venir. 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

+ 1 500,00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 1 500,00 

 
74718 

 
2122 

 

 
- 

 
Participations (Etat) 
(participation de la CAF aux dépenses de 
fonctionnement du CLSH Les Cigogneaux) 
 

 
 
 

30 000,00 

  
 
 

+ 11 500,00 

 
 
 

41 500,00 

    
TOTAL  

  
+ 11 500,00 

 
+ 11 500,00 

 

 
 
Il s’agit pour l’essentiel de dépenses liées à la hausse du coût des frais de maintenance, mais 
également des honoraires versés à l’ONF. Ces dépenses sont financées par des recettes 
nouvelles. 
 
 
 

c ) Dépenses affectant l’équilibre budgétaire 
 

Imputation 

Compte Fonction Op. 
Objet 

MONTANT 
BP + DM1 

 
€ 

MONTANT 
DM2 

 
Dépenses 

€ 

MONTANT 
DM2 

 
Recettes 

€ 

MONTANT 
 

 
après DM2 

€ 
 

2315 
 

 
822 

 
217 

 
Installations  matériel et outillage techniques 
Aménagement parking rue des Bénédictins 
 

 
 

318 677,00 

 
 

- 86 000,00 

  
 

232 677,00 

 
021 

 

 
01 

 
- 

 
Virement de la section de fonctionnement 

 
918 472,00 

  
- 86 000,00 

 
832 472,00 

 
6718 

 

 
0200 

 
- 

 
Autres charges exceptionnelles sur opération 
de gestion 

 
 

1 000,00 
 

 
 

+ 86 000,00 

  
 

87 000,00 

 
023 

 
01 

 
- 

 
Virement à la section d’investissement 

 
918 472,00 

 
- 86 000,00 

  
832 472,00 

 
La réduction du virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement, pour 
un montant de 86 000,00 €, permettra d’assurer le financement de la dépense liée au 
versement d’une indemnité due dans le cadre d’une transaction immobilière. 
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Cette dépense initialement prévue pour être payée en section d’investissement devra être 
imputée, à la demande du comptable, en section de fonctionnement.  
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 
 
 
 
�  APPROUVE la Décision Modificative n° 2/2009. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 décembre 2009   

et de la transmission en Préfecture le 15 décembre 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XII -  TRANSACTION IMMOBILIERE AVEC M. LOSS RUE DES BENEDI CTINS 
 
 
Rapporteur : Monsieur Benoît SCHLUSSEL, Adjoint au Maire 
 
 
La Ville de Turckheim, suite à de longues procédures, a acquis l’immeuble 21 rue des 
Bénédictins par voie d’expropriation. 
 
De ce fait, la Ville a été confrontée aux demandes formulées par le propriétaire de l’immeuble 
mitoyen Monsieur LOSS, demandes qui n’ont jamais été satisfaites par le propriétaire 
précédent. 
 
Un dialogue a été engagé entre Monsieur LOSS et la Ville pour mettre fin à une situation de 
fait. 
 
Les modalités suivantes ont été retenues et un protocole d’accord sera signé ultérieurement 
entre les parties. 
 
Après la démolition de l’immeuble exproprié, dont le terrain d’emprise servira à la réalisation 
d’un parking public, le mur mitoyen sera reconstruit, aux frais de la Ville, sur la nouvelle 
limite de propriété ; dans ce but une bande de terrain de 3,15 mètres de large tout le long de la 
limite séparative soit environ 0,51 are devra être cédée à M. LOSS au prix fixé par le Service 
du Domaine soit environ 2 250,00 €, les frais engendrés par cette transaction immobilière 
étant à la charge de la Ville (frais d’arpentage, frais notariés). 
 
Les autres éléments du protocole d’accord qui a été signé ont pour objet : 
 

- le paiement par la Ville à Monsieur LOSS d’une indemnité totale et forfaitaire, non 
révisable, de 86 000,00 € toutes taxes et charges comprises, pour lui permettre 
d’effectuer les travaux rendus nécessaires suite aux dégâts occasionnés du fait de 
l’inertie de l’ancien propriétaire de l’immeuble exproprié par la Ville. 

 
- Le versement de cette indemnité sera effectué comme suit : 

·  25 % à la signature du permis de construire 
·  25 % à l’ouverture du chantier 
·  50 % après la pose du mur hors sol. 

 
- l’engagement de Monsieur LOSS de mener à bonne fin les travaux prévus et de 

renoncer, par la suite, à intenter, pour quelque motif que ce soit, un recours contre la 
Ville. 

 
L’ensemble de ce qui précède sera repris dans l’acte à intervenir, aux frais de la Ville, entre la 
Ville et M. LOSS et une condition résolutoire de la vente sera prévue en cas de non respect 
par M. LOSS de l’une des dispositions ci-dessus énumérées. 
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En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Vu l’avis de la Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques  

Après en avoir délibéré 
 

par 25 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 2 abstentions, 
 
 
 

�  APPROUVE la transaction immobilière aux conditions précitées, 
 
�  DIT que les crédits nécessaires sont prévus au budget, 

 
�  CHARGE Monsieur le Maire de la signature de l’acte de vente et de toutes les pièces 

nécessaires à la réalisation de cette transaction.  
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 décembre 2009   

et de la transmission en Préfecture le 15 décembre 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XIII -  DIVERS  
 

a) BUDGET DE L’EXERCICE 2010 – EXECUTION DU BUDGET AVA NT 
SON VOTE - AUTORISATION DE DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
DANS LA LIMITE DU QUART DES CREDITS OUVERTS AU BUDG ET 
DE L’EXERCICE PRECEDENT  

 
Rapporteur : Monsieur Jean-Marie BALDUF, Maire  
 
 
Pour assurer la continuité de l’exécution budgétaire avant le vote du budget primitif, il est 
possible d’engager, de liquider et de mandater les dépenses d’investissement dans la limite du 
quart des crédits inscrits à la section d’investissement du budget de l’exercice précédent sous 
réserve d’y avoir été préalablement autorisé par l’assemblée délibérante. 
 
Il semble opportun de mettre en oeuvre cette possibilité qui permettra d’autoriser le paiement 
des dépenses d’investissement dès le début de l’exercice 2010 dans l’attente du vote du 
budget primitif. 
 
Conformément à l’article L. 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
crédits correspondants seront inscrits au budget primitif lors de son adoption. 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  AUTORISE avant le vote du budget 2010, Monsieur le Maire ou son représentant 

dûment habilité, à procéder à l’engagement, la liquidation et le mandatement des 
dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l’exercice précédent. 

 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 décembre 2009   

et de la transmission en Préfecture le 15 décembre 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XIII -  DIVERS 
 

b) AGRANDISSEMENT DU CLUB-HOUSE DU FOOTBALL ET DU LOCA L 
QUILLES - AVENANT N°2 AU CONTRAT DE MAITRISE D'ŒUVR E –  

 
Rapporteur : Monsieur Daniel SCHOEPFF, Maire-Adjoint 
 
Par délibération du 27 juin 2007, le Conseil Municipal a décidé de confier au Cabinet 
d'Architecte Norbert DECHRISTE la mission de maîtrise d'œuvre pour l'agrandissement du 
club-house et des vestiaires de l'Association Sportive de Football. 
 
Des travaux complémentaires (crépissage, assainissement, chape, isolation…) réalisés durant 
le chantier ont entraîné une augmentation des marchés de travaux. 
 
Compte tenu de ces travaux supplémentaires, il s'avère nécessaire de conclure un avenant au 
contrat de maîtrise d'œuvre tel que précisé ci-après : 
 
Avenant n°2 au marché de maîtrise d’œuvre : 
 

Montant 
Marché HT 

en € 

Montant 
Marché TTC 

en € 

Montant 
Avenant 
HT en € 

Montant 
Avenant 
TTC en € 

Objet de l’Avenant Ecarts 
en % 

Total TTC 
après 

avenant en € 

46 800,00 55 972,80 728,24 870,97 Plus-value sur travaux 
supplémentaires 1,55 56 843,77 

 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  APPROUVE l'avenant décrit ci-joint, qui tient compte des éléments ci-dessus décrits ; 
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer l'avenant au marché de maîtrise d'œuvre 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 décembre 2009   

et de la transmission en Préfecture le 15 décembre 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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XIII -  DIVERS  
 

c) AGRANDISSEMENT DU CLUB-HOUSE DU FOOTBALL ET DU LOCA L 
QUILLES - AVENANTS AUX MARCHES DE TRAVAUX  

 
 
Rapporteur : Monsieur Daniel SCHOEPFF, Maire-Adjoint 
 
 
Par délibération du 25 mars 2009, le Conseil Municipal a attribué les marchés de travaux pour 
l’agrandissement du club-house du football et du local quilles. 
 
Au cours de l’évolution du chantier, des travaux complémentaires et des modifications ont 
entraîné des plus-values aux marchés initiaux.  
 
La Commission d’Appel d’Offres, réunie le 8 décembre 2009, a donné un avis favorable aux 
avenants suivants : 
 
 

Lots Attributaires 
Montant 
Marché 
HT en € 

Montant 
Marché 
TTC en 

€ 

Montant 
Avenant 
HT en € 

Montant 
Avenant 
TTC en 

€ 

Objet de 
l’Avenant 

Ecarts 
en % 

Total TTC 
après 

avenant 
en € 

Lot 01 
Démolition-

Gros-
Oeuvre 

Maçonnerie-
Electricité 

BAROCHOISE 
LOGELBACH 

127 000,00 151 892,00 6 349,26 7 593,71 

Crépissage, 
réseau 

d’assainissement 
sous vide 
sanitaire 

4,99 159 485,71 

Lot 02 
Couverture-
Zinguerie-
Etanchéité 

GALOPIN 
MULHOUSE 28 500,00 34 086,00 1 306,51 1 562,58 

Réfection de la 
toiture 

existante 
4,58 35 648,58 

Lot 03 
Menuiseries 
Extérieures 

Alu-
Serrurerie 

HUG Métallerie 
WINTZENHEIM 

22 112,75 
 

26 446,85 
 

2 648,56 3 167,68 

Tôles de 
support 
d’isolant 

extérieur et 
tôles 

d’habillage 

11,98 29 614,53 

Lot 05 
Menuiserie 
Intérieure 

Bois 

Menuiserie 
MARCHAND 
TURCKHEIM 

9 908,49 11 850,55 1 581,60 1 891,59 
Habillage du 

pignon du local 
quilles 

15,96 13 742,15 

Lot 06 
Chape 

TECHNOCHAPE 
KINGERSHEIM 3 537,00 4 230,25 3 808,00 4 554,37 

Chape dans les 
nouveaux 

locaux, isolation 
demandée par le 

bureau de 
contrôle 

107,66 8 784,62 

Lot 07 
Carrelage 

Ets A. 
EHRHARDT 

LOGELBACH 
17 000,06 20 332,07 2 164,75 2 589,04 

Dépose des 
faïences 

murales, reprise 
des murs et 

étanchéité sous 
le carrelage 

mural 

12,73 22 863,62 

Lot 09 
Isolation 

Thermique 
par 

l'Extérieur 
 

RAUSCHMAIER 
S.A.S. 

COLMAR 
8 000,00 9 568,00 941,52 1 126,06 

Isolation de la 
façade Ouest 

des quilles 
11,77 10 694,06 
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Lot 10 
Sanitaire 

Sàrl Emmanuel 
ESCHRICH 

LALAYE 
28 100,00 33 607,60 495,00 592,02 

Douches 
supplémentaires 
et eau chaude 

dans les 
douches arbitres 

 

1,76 34 199,62 

Lot 11 
Chauffage-

VMC 

Sàrl LABEAUNE 
JMC 

SUNDHOFFEN 
60 382,30 72 217,23 597,20 714,25 Radiateur 

supplémentaire 0,99 72 931,48 

Lot 12 
Electricité 

SIMEC Sàrl 
COLMAR 26 800,00 32 052,80 325,33 389,09 

Alimentation 
de la pompe 
d’arrosage et 

de la VMC 

1,21 32 441,89 

 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré 

 
par 27 voix pour (dont 2 procurations),  0 voix contre, 0 abstention, 

 
 
�  APPROUVE les avenants décrits ci-dessus,  
 
�  AUTORISE Monsieur le Maire à signer les avenants aux marchés de travaux. 
 
 
 
 

Délibération certifiée exécutoire, 
compte tenu de la publication en Mairie le 15 décembre 2009   

et de la transmission en Préfecture le 15 décembre 2009   
pour copie certifiée conforme à l’original 

Turckheim le 
 
 
 

Jean-Marie BALDUF 
Maire 
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d) DIVERS  
 
 
- Salle festive 
 

Une commission composée de : 
  

- Madame Simone PIASI 
- Madame Fabienne KAUFFMANN 
- Madame Brigitte KIRSTETTER 
- Madame Elisabeth DIETRICH 
- Monsieur Daniel SCHOEPFF 
- Monsieur Jean-Luc FUCHS 
- Monsieur Camille ANNEHEIM 
- Monsieur Marc THUET 

 
A été mise en place. Elle aura pour mission de procéder au choix de l’équipement 
(mobilier, vaisselle…), d’élaborer un règlement intérieur, de fixer les tarifs et de recenser 
les propositions de dénomination. 

 
- Fête de Noël des aînés du 13 décembre 2009 

Les modalités pratiques relatives à l’organisation de cette manifestation ont été rappelées. 
Les convives qui ne participent pas au repas seront destinataires d’un présent qui leur sera 
distribué, à compter de mardi 12 décembre 2009, par des bénévoles. 
 

- Compétence en matière de tourisme 
Il a été relevé que depuis le transfert de cette compétence à la Communauté 
d’Agglomération de Colmar, la mission du SIVOM dans ce domaine ne semble plus être 
d’actualité. 
Cependant il a été précisé que le SIVOM continue à mener une réflexion sur de nouvelles 
dispositions à mettre en place en vue de promouvoir le tourisme dans le canton de 
Wintzenheim : 
 
   - jeux de piste (safari GPS) 
   - réactivation de la route gourmande 
   - présence lors de différents salons… 
 

- Problème de sécurité au droit de la salle festive 
En venant de la rue des jardins la visibilité n’est pas suffisante. Un dispositif adapté sera à 
mettre en place après la mise en service de la salle festive. 
 

- La page réservée aux listes minoritaires a suscité des remarques concernant l’éviction 
d’une des listes dans les représentations au sein du Conseil Communautaire et de la 
Commission des Affaires Administratives, Financières et Economiques. 
La situation actuelle est consécutive à des votes dont les modalités ont été rappelées. 
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- Site n° 2 de MEYLAN 50 
Suite à la transaction immobilière qui a été approuvée il a été rappelé : 

·  que le mandataire judiciaire met en vente 2,5 hectares de vignes pour 
lesquelles la SAFER a fait connaître son intérêt. Il a été suggéré par un 
Conseiller Municipal que la Ville en fasse l’acquisition ; 

·  qu’il y a lieu de faire un choix entre l’acquisition de ces vignes et 
l’acquisition puis la démolition du  bâtiment existant qui constitue une 
verrue à l’entrée de Ville ; 

·  que l’existence d’une station d’épuration sur ce site constitue une 
contrainte majeure de nature à dissuader d’éventuels acquéreurs ; 

·  que l’aménagement de cette future zone d’activité serait de la 
compétence de la Communauté d’Agglomération de Colmar. 
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OBSERVATIONS ET REMARQUES 

 
 

- Point 7 Aménagement de l’entrée de Ville 
L’avant projet a été présenté commenté et avalisé en tenant compte des remarques émises 
par Monsieur l’Architecte des bâtiments de France : Place Turenne la bande de roulement 
sera réalisée en pierres naturelles (pavés) et les accotements en grès. Le revêtement du 
parvis extérieur sera constitué de dalles plus grandes en porphyre ou en grès. 
Les appels d’offres devront être concrétisés pour la fin du mois de janvier et un dossier 
doit être présenté à l’Architecte des bâtiments de France pour décision définitive. 

 
 
- Point 3  Fonds de concours versé par la CAC 

Il a été remarqué que la répartition décidée par le Conseil Communautaire favorise deux 
communes en particulier au détriment des autres communes membres. 
Cette situation est le corollaire de l’abandon, par la Ville de colmar, de plus de un million 
d’euros. 

 
 
- Point 5 Convention d’occupation privative du domaine public à conclure entre la 

Poste et la Ville de Turckheim 
La gratuité  de l’occupation de 33,05 m2 a été accordée à un service public. La mise en 
place de la boîte aux lettres sera conditionnée par un accord préalable de la Ville. 

 
 
- Point 8 Suppression d’un passage à niveau situé sur la ligne de Colmar à Metzeral 

Des précisions complémentaires ont été apportées quant à l’octroi d’un droit de passage 
par des propriétaires privés qui permettra à terme de supprimer le P.N. n° 10 et 
d’automatiser le PN n° 9.  

 
  
  
 
   
 
 
 
  Christelle ANGSTHELM                           Jean-Marie BALDUF 
  Secrétaire de Séance       Maire 
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